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I.  Eau 

I.1. Imperméabilisation 

I.1.1. Entité principale 

Lôentit® principale de SOTRECO contribue ¨ lôimperm®abilisation des sols puisquôelle présente 

une surface ®tanch®ifi®e dôenviron 37 000 mĮ. 

Cette surface se partage entre toitures (19 000 m²) et sols imperméabilisés (18 000 m²). 

Sôajoutent ¨ ces surfaces celles des bassins de r®tention de 1200 mĮ et 800 mĮ. 

 

Les surfaces en jaune (toitures exclusivement) sont directement rejetées dans la Durance. 

La surface en bleu (une pente de toiture et lôaire de parking dôenviron 700 mĮ) est rejet®e dans 

la Durance via un dispositif de traitement. 

Le débit de pointe associé à ces 19700 m² (pour une période de retour des précipitations de10 

ans) est de 675 l/s. Ces volumes dôeau sont rejetés sans écrêtage préalable. 

Pour les surfaces de ruissellement des eaux susceptibles dô°tre pollu®es (voiries de circulation 

et aires de manutention des déchets), il convient de positionner un ou plusieurs bassins 

dô®cr°tage correctement dimensionn®s en aval du point de rejet. 
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Sur les bases énoncées ci-dessus, le volume entrant (19 300 m² captés) après 96h de pluie est 

de 3010 m3. 

SOTRECO a pour objectif de ne rejeter aucune eau susceptible dô°tre pollu®e (eau de 

ruissellement des sols ou eau de procédé) pour les activit®s associ®es ¨ lôentit® principale. Pour 

cela il a ®t® cr®® 2 bassins de stockage reli®s hydrauliquement lôun ¨ lôautre, dôun volume 

respectif de 2180 m3 (surface de 1200 m²) et 1000 m3 (surface de 800 m²). 

Ces bassins de stockage sont vidangés par une pompe de relevage qui alimente une cuve 

« tampon » de 40 m3 utilis®e pour lôarrosage des andains en phase de maturation. 

 

I.1.2. Entité NEXTRI  

La surface imperméabilisée sera de 7165 m² (1570 m² de toiture, 5100 m² de voies de circulation 

et 495 m² de bassin de confinement 

Le d®bit de fuite biennal avant am®nagement dôune telle surface, calcul® par la m®thode des 

pluies (hauteurs de pr®cipitation de la station dôOrange) ®tait de 14,3 l/s. 

Avec un tel débit de fuite, le volume maximal entrant dans le bassin dô®cr°tage (¨ cr®er) sera 

de 1117 m3. 

Il sera constitué un volume de confinement étanche de 560 m3 complété par un volume non 

étanche commun avec la déchèterie voisine. 

 

I.2. Pr®l¯vement dôeau 

Lô®tablissement est approvisionn® en eau par le r®seau public (eau potable) et par 4 forages 

souterrains (eau industrielle). 

La consommation en eau potable est liée aux usages sanitaires. Cette consommation est de 

lôordre de 700 m3/an (moyenne 2015/2016). 

La consommation en eaux industrielles est associée : 

V A lôarrosage du compost ; 

V Au fonctionnement des tours de lavage de lôair ; 

V A lôarrosage des biofiltres ; 

V Au nettoyage des camions ; 

V Au nettoyage des sols. 

Cette consommation ®tait de lôordre de 15 ¨ 20 000 m3 par an jusquôen 2016. 

Lôensemble des eaux de ruissellement et eaux de proc®d® (purges des syst¯mes de traitement 

de lôair) du site principal qui rejoignent 2 bassins de r®tention sont utilis®es pour lôarrosage du 

compost en phase de maturation (système dôaspersion en toiture des 2 auvents). Ce syst¯me de 

recyclage permet de r®duire drastiquement les pr®l¯vements dôeau dans la nappe souterraine. 

Avec les nouvelles activités de NEXTRI et compte tenu des ®conomies dôeau li®es au recyclage 

des eaux de ruissellement, la consommation annuelle devrait rester inférieure à 18 000 m3. 
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I.3. Rejets aqueux 

Les eaux pluviales de toiture de lôentit® principale rejoignent directement la Durance au droit 

du site. 

Les eaux pluviales de toiture du hangar secondaire vont au sol et se confondent avec les eaux 

de ruissellement susceptibles dô°tre pollu®es. 

Les eaux pluviales susceptibles dô°tre pollu®es sont constitu®es par les eaux de ruissellement 

des surfaces extérieures imperméabilisées. Elles sont associées à 18 000 m² de voirie côté 

principal et aux 9500 m² imperméabilisés côté secondaire. 

Côté principal, ces eaux rejoignent les 2 bassins tampons présentés ci-dessus. Ces bassins ont 

été dimensionnés pour permettre un fonctionnement annuel sans rejet. Toutefois un système de 

sur-verse permet un rejet vers le réseau « eaux usées » de la zone industrielle. Ce réseau rejoint 

la station dô®puration de la zone industrielle (700 ®quivalents habitants) 

Côté NEXTRI les eaux pluviales susceptibles dô°tre pollu®es rejoignent un bassin de 

confinement positionné au Sud puis un bassin dôinfiltration existant commun avec la déchèterie 

voisine. 

Les effluents industriels sont constitués par : 

- les eaux de lavage des matériels roulants ; 

- les eaux de lavage des sols et matériels ; 

- les eaux de lixiviation des tas et andains extérieur ; 

- les eaux de déshydratation des andains de compost ; 

- les eaux excédentaires des bio-filtres ; 

- les condensats des tours de lavage de lôair. 

Ils rejoignent les bassins tampon du site principal et sont donc recycl®s pour lôarrosage des 

andains de compost. 

Les eaux rejet®es dans le milieu naturel (eaux de toiture, eaux de ruissellement de lôentit® 

NEXTRI) respecteront les valeurs limites impos®es par lôarr°t® du 22 avril 2008 (r¯gles 

techniques des installations de compostage soumises à autorisation). 
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II.  Air  

II.1.  Présentation des impacts 

Lô®tablissement compte 5 points de rejet canalis® dôeffluents atmosph®riques. 

Référence Débit Traitements associés Equipements raccordés 

L1 12 000 m3/h Lavage acide, bio-filtre BF1 (90 m²) 20 casiers de fermentation 

L2 24 000 m3/h Lavage acide, bio-filtre BF2 (2 x 90 m²) 40 casiers de fermentation 

L3 12 000 m3/h Lavage acide, bio-filtre BF3 (90 m²) 20 casiers de fermentation 

L4 50 000 m3/h Lavage acide, bio-filtre BF4 (200 m²) 
Air ambiant de la moitié du 

bâtiment principal 

L5 100 000 m3/h Lavage physico-chimique 

Air ambiant du bâtiment 

secondaire et de la seconde 

moitié du bâtiment principal 

Ces points de rejet sont localisés sur la figure suivante : 

 

Les substances émises sont principalement de lôammoniac (NH3) et de lôhydrog¯ne sulfur® 

(H2S). 

Les émissions diffuses sont essentiellement liées aux émissions surfaciques des andains de 

compost. 

L5 

L1 

L2 Est 

L3 

L5 

L2 Ouest 
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II.2.  Mesures compensatoires 

Les rejets dans lôatmosph¯re des effluents générés par les activités de compostage sont 

réglementés par lôarr°t® du 22 avril 2008 pr®cit®. A ce titre, les ®missions dôhydrog¯ne sulfur® 

(H2S) et dôammoniac (NH3) sont r®glement®es par lôarticle 25. 

SOTRECO doit respecter ces dispositions. Pour cela lô®tablissement dispose dôunit®s de lavage 

et de bio-filtres. 

 

III.  Odeurs 

III.1.  Présentation des impacts 

Un ®tat de lôimpact olfactif de lôinstallation a ®t® r®alis® en juin 2015 sur la base : 

V Dôun jury de nez selon une approche bas®e sur une quantification des intensit®s 
odorantes telle que décrite dans la norme NF X 43 103 ; 

V Dôune mod®lisation de la dispersion atmosphérique des odeurs via le logiciel ADMS 5 

basée sur une année complète de données météorologiques. 

Les principales sources dô®missions dôodeur pr®sentes dans lô®tablissement ont ®t® identifi®es 

le matin de lôintervention, sur la base des précédentes études menées par ODOTECH. 

Une caract®risation olfactive des sources a ®t® r®alis®e le matin de lôintervention. Elle est 

présentée sur la figure suivante : 
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La carte présentée ci-apr¯s localise les 20 points qui ont ®t® retenus pour lôobservation des effets 

olfactifs de lô®tablissement SOTRECO dans lôenvironnement. La localisation de ces points a 

été définie au regard des conditions météo (direction des vents) et de leur accessibilité. 

 

Globalement, les odeurs émises par SOTRECO sont perçues en bordure immédiate de site à des 

niveaux variables. Des perceptions très ponctuelles peuvent être observées à de faibles niveaux 

sur une distance maximale dôenviron 950 m¯tres. 

Au niveau des riverains potentiellement impactés, seul le point 9 présente des odeurs perçues 

comme tr¯s faibles et par bouff®es sur la journ®e. Les autres points dôobservation nôont pas 

conduit ¨ lôidentification dôodeurs issues des activit®s de SOTRECO. 

Une mod®lisation de la dispersion atmosph®rique des odeurs issues de lôinstallation sur la 

journée de du 19 juin 2015 a été réalisée par la société BURGEAP. 

Lôarr°t® du 22 avril 2008 pr®cit® stipule que le d®bit d'odeur rejet® par lôinstallation, tel qu'il est 

évalué par l'étude d'impact, doit être compatible avec l'objectif suivant de qualité de l'air 

ambiant : la concentration d'odeur imputable à l'installation, au niveau des zones d'occupation 

humaine (dont la d®finition est donn®e par lôarr°t®) dans un rayon de 3 000 m¯tres des limites 

clôturées de l'installation ne doit pas dépasser la limite de 5 uoE /m³ plus de 175 heures par an, 

soit une fréquence de dépassement de 2 %. 
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La carte ci-dessous pr®sente le percentile 98, soit la concentration dôodeur d®pass®e plus de 2% 

du temps sur lôann®e, telle quôissue de la mod®lisation : 

 

Il apparait que la distance maximale de lôimpact olfactif de lôinstallation est de lôordre de 550 

m¯tres au sud de lôinstallation. Cette distance ®tait de 950 m avant la cr®ation des hangars de 

stockage des andains de maturation. 

Une seule habitation isolée est présente dans la zone où le percentile 98 annuel est supérieur à 

5 uoE/m3. Elle est situ®e en bordure de panache ¨ environ 500 m de lô®tablissement. 
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III.2.  Mesures compensatoires 

Le laveur physico chimique de la L5 constitue la principale source dôodeur de lô®tablissement 

(68% du flux total dôodeur pris en compte dans la mod®lisation). La mesure r®alis®e en 2014 

(derni¯re valeur disponible) fait en effet apparaitre pour cette source, des ®missions dôodeur 

pratiquement doubles des émissions constatées précédemment. 

Les concentrations très faibles en NH3 et H2S émis par la L5 montrent pourtant que le laveur 

fonctionne parfaitement. 

Compte tenu de la variabilité de la mesure, il est proposé de procéder à 2 nouvelles 

caractérisations du débit dôodeur de la L5. Une nouvelle mod®lisation sera alors r®alis®e en 

considérant - pour définir la contribution de la L5 - le d®bit dôodeur moyen des 3 derni¯res 

mesures disponibles. 

Le lissage du d®bit dôodeur de la L5, en se rapprochant de la réalité des émissions en moyenne 

annuelle, devrait permettre de sensiblement diminuer lôenveloppe de la zone concern®e par un 

percentile 98 annuel de la concentration dôodeur sup®rieur ¨ 5 uoE/m3. Lôunique habitation 

aujourdôhui concern®e sortirait alors de cette zone. 

 

IV.  Déchets 

IV.1.1. Présentation des impacts 

La vocation industrielle de SOTRECO est le traitement de déchets pour produire du compost. 

Cette activité est décrite dans le présent dossier. Le présent chapitre traite plus précisément des 

déchets générés par les activités propres de SOTRECO. Ils sont les suivants : 

Code 

nomenclature 
Désignation 

Mode de 

conditionnement 

Fili¯re dô®limination ou 

de valorisation 

Annexe I et II décision 

n°2000/532/CE du 03/05/2000) 

Huiles moteur, de boite de vitesses et de lubrification usagées 

13 02 05* 

Huiles moteur, de boite de vitesses et 

de lubrification non chlorée à base 

minérale 

Fûts 
Valorisation énergétique 

(D10) 

Emballages et déchets d'emballages (y compris les déchets d'emballages municipaux collectés séparément) 

15 01 01 Emballages en papier/carton Benne 
Regroupement (D13) 

15 01 02 Emballages en matières plastiques Benne 

15 01 03 Emballages en bois Benne 

Regroupement (D13) 

15 01 04 Emballages métalliques Benne 

15 01 05 Emballages composites Benne 

15 01 06 Emballages en mélange Benne 

15 01 09 Emballages textiles Benne 
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Code 

nomenclature 
Désignation 

Mode de 

conditionnement 

Fili¯re dô®limination ou 

de valorisation 

Annexe I et II décision 

n°2000/532/CE du 03/05/2000) 

15 01 10* Emballages contenant des résidus de 

substances dangereuses ou contaminés 

par de tels résidus 

Benne 
Stockage préalable à 

valorisation (R13) 

Déchets provenant d'installations de traitement des eaux usées non spécifiés ailleurs. 

19 08 10* 

M®langes de graisse et dôhuile 

provenant de la séparation huile/eaux 

usées autres que ceux visés à la 

rubrique 19 08 09 

Décanteur/déshuileur 
Valorisation énergétique 

(D10) 

Déchets ménagers et déchets assimilés provenant des commerces, des industries et des administrations, y 

compris les fractions collectées séparément 

20 01 01 Papier et carton Conteneur 

Circuit des ordures 

ménagères 

20 01 02 Verre Conteneur 

20 01 11 Textiles Conteneur 

20 01 39 Matières plastiques Conteneur 

Les déchets dangereux sont signalés par un astérisque*. 

La production annuelle de déchets dangereux est évaluée ci-après 

Code 

nomenclature 
Désignation Quantités annuelles 

13 02 05* Huiles moteur, de boite de vitesses et de 

lubrification non chlorée à base minérale 
0,5 tonnes 

19 08 10* M®langes de graisse et dôhuile provenant de la 

séparation huile/eaux usées autres que ceux 

visés à la rubrique 19 08 09 

10 tonnes 

 

IV.1.2. Mesures compensatoires 

Tous les déchets produits seront traités dans des installations régulièrement autorisées au titre 

du code de lôenvironnement pour le traitement de ces d®chets. 
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IV.2. Bruit et vibration  

IV.2.1. Bruit  

IV.2.1.1. Présentation des impacts 

Afin de définir les niveaux sonores initiaux (bruit ambiant observé sans que la situation 

acoustique ne soit modifi®e par le fonctionnement de lôinstallation class®e), des mesures ont ®t® 

réalisées en zone à émergence réglementée et en limite de propriété. 

Les points de mesures retenus sont présentés sur la figure suivante. 

 

Les résultats des mesures de jour sont présentés dans le tableau ci-après : 

Point Période de mesure 
LAeq 

dB(A) 

LA50 

dB(A) 
Observations 

LP1 26/06/2015 de 8h05 à 9h30 60,5 -  

LP2 26/06/2015 de 7h00 à 8h00 50,0 -  

LP3 26/06/2015 de 7h00 à 8h15 64,0 -  

LP4 26/06/2015 de 7h00 à 8h10 49,5 -  

ZER1 26/06/2015 de 8h20 à 8h50 59,5 42,0  

ZER2 26/06/2015 de 9h40 à 10h15 53,0 52,0  

ZER 2 26/06/2015 de 9h40 à 10h15 43,5 37,0 

Avec filtre sur fréquence des 

cigales 

LAeq ï LA50>5 dB(A) 

Les niveaux sonores observés de jour, en limite de propriété (LP1 à LP4), sont conformes au 

niveau maximum d®fini par lôarticle 1er de lôarr°t® du 23 janvier 1997 susvis® (70 dB(A)). 
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